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FPDJH11 D' ACCORD DE S

1. Lors^de sa deuxieme reunion tenue du ?2 an r?4 mars 198? a addis^Abeba (Ethionie)
le Comlte executif de 1'Association des ad-iinistratours pfricains des ijnpots a examine
le projet d'accord de siop-e qui, lorsou'il sera apnrouv*- rvVira les relations entre
le secretariat dc 1-Association et le Gouvernement du pays note de 1'Association.
le Conite a^toutefois ajourne I'annrobation du nrojet d'accord .lusqu'a. la foumiture
par le secretariat provisoire, d'inforrrations complomentpires sur les sections
suivantes du projet:

A) Article^I, Section 1 ■ definition dcs termes "fonctionnaires
du secretariat'"

B) Article II, Section 2(b)

C) Article IV, Sections 9 (a) et 9(.f)

D) Article VIII, Section l4(e)-. et

E) Article Xs Section 20

2. Les membres du Comite executif souhaitaient e^alement examiner la Convention sur
les privileges et ies lirnunites des Nations Unies qul est cit'e a la Section 13 du
projet draccord de sie^e. Us ont nar consequent demands qu^un exernolaire de ladite
Convention soit foumie a, cbaque ncmbre du Comity.

3- L;Annexe I du present document donne les eclaircissements sur les sections
du projet d?accord de sie?:e enumer^es au psra.pTriohe 1 ci dessus tandls nue lfAnnexe II
represente une reDroduction do la Convention sur les privileges et les I'-munit^s cles
Nations Unic-s.



E/BCA/PAW1/BUD/83/2

ANMEXE I

Eclaircissements concernant certains articles du projet d'accord de siege de

1'Association des administrateurs afrlcalrts des impots

A) Article I, Section 1

1. Le Secretaire general, le Secretaire general adjoint et les fonctionnaires

de 1'Association du rang d'administrateur recrutes sur le plan international

jouissent des immunites et privileges que le pays note peut accorder

conformement a 1'Article 15 de lfActe constitutif de 1'Association et a.

l7Article III de l'accord de siege. La definition de ''fonctionnaires clu ^

secretariat'1 exclut par consequent les agents recrutes sur place et remuneres

a l'henre, a la journee ou ?>u mois.

2. A moins que le pays note n'en decide autrement., ces agents recrutes sur

place ne jouissent pas des i^munites et privileges diplomatiques mentionnes

a l'Article 15 de 1'Acte constitutif et a 1'Article VIII du pro.jet d'accord

de siege.

B) Article II, Section 2(b)

3. Le siege de 1TAssociation est sis dans une des villes du pays note et

jouit des irrmunites et privileges que le nays note peut octroyer. Si pour

une raison quelconque. 1'Association tient, dans le pays hote5 urt seminaire

ou des journees dTetude ou une reunion hors des locaux de son sie^e3 soit dans la

meme ville soit dans une ville differente et que le Gouvernement hote

convient d'un tel arrangement0 ces locaux situes hors du siege jouissent3 au

cours de la periode pendant laquelle 1'Association tient le seminaire ou les

journees d?etude ou la reunion, des memes droits? privileges et imnunites

octroyes aux locaux du siege de 1'Association.

4. II convient d'indiquer que le blanc laisse a la Section 2(b) sera renpli

en y portant le nom de la ville dans laquelle les locaux du siege de
1'Association seront situes.

C) Article IV

i) Section 9 (e)

5. II s?agit la d'une clause type des accords de cette nature. Les

exemptions d'impots accordees aux termes de cet alinea ne s'appliquent pas aux

fonctionnaires en tant que tels. Elles ne s'appliquent qu'a 1'Association

en tant que personne morale. L'objet de cette clause est de veiller a

ce que le Gouvernement hote nfimpose des taxes municipales. locales et

nationales de quelque type que ce soit en ce qui concerne les biens et les

transactions de 1'Association. Cet alinea preserve egalement 1'Association

de tout abus eventuel des exemptions accordees.
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6. Les exemptions sont limitees dans la mesuro ou la vente des avoirs et des
biens concernes ne peut effectivement avoir lieu que conformement aux lois en
vigueur dons le pays note.

ii) Section 9(f)

7. Cette section oonsigne le fait que le Gouvernement hote ne doit pas designer
I'Association pour etre son agent afin de percevoir ou de recouvrer.aupres d'un
des errploves de 1* Association quel qu'il soit5 des taxes ou d'autres soimes dues par
ces employes au Gouvernement. Le reglement de ces dettes se fera entre les employes
eux-roemes et le Gouvernement hote sans inference de lfAssociation.

D) Article VII3 Section l*Ue)

8. En vertu de l'alin%(e) de la Section 1H de 1'Article VIII de 1'accord de siege
les personnel que le Secretaire general de 1'Association a designees et que le
Gouvernement hote a approuvees comme etant celles devant jouir des iiranunites et
privileges (et cette categorie exclut normalement les ressortissants du pays note)
sont exemptees de toutes obligations relatives au service national dans le pays note.
En tout etat de cause, ces personnel seraient normalement des etrangers dont 11
ne peut etre attendu une participation a la vie militaire du pays hote.

9. L'expression -service national^ s'entend des services effectues dans l'armee,
les forces aeriennes ou la marine du Days hote, qu'il s'ap;isse de formation ou de
participation active a la guerre.

E) Article X, Section 20

10 La presente section exige que le Gouvernement hote facilite la cooperation entre
ses universites et ses autres institutions de formation et de recherche^, djune
part5 et 1'Association3 d!autre part.

11.^ Le paragraphe (f) de l'Article 12 de l'Acto constitutif reauiert que le Secretaire
general et le personnel de 1'Association organisent des stages de formation, des
seminaires3 des journees dfetude et des travaux de recherche en matiere de fiscalite
afin^d'ameliorer l:8Aministration des irpots dans les Etats membres. II iinporte par
consequent que3 dans la cooperation exigeea les ressources humaines et materielles dont
disposent les institutions d'ens^ignement superieur du pays hote soi-^nt accesslbles
a 1'Association et vic^versa. line universite r>eut, nar exemple3 demander a
1'Association de faire des conferences sur les Impots a ses etudiants, ou 1'Association
peut ^ demander a une^universite de lui fournjj? les locaux necessaires pour heberger des
participants a un seminaire2 des fournitures de bureau ou le materiel necessaires pour
le bon deroulement des activites de formation de 1'Association.



ANNEXE I.T

IKF, PRIVILEGES FT IMTTJNITES

APPROUVEE PAR L1 ASSEMBLES GENERATE DES NATIONS UNIES

Le 13 FEl^RIER lQi*6

Considerant quel 1'Article 104 do la Charte des Nations lM.es stipule aue
1'Organisation /fouit, sur le territoiro de chacun de ses ^embres . de la capacite
juridique qui lui ast necessaire pour exercer ses functions et atteindre ses buts-

Considerant quo 1'Article 105 de la Charte des Nations Unies stipule aue
1'Organisation joiut, gut le territoiro de chp.cun de ses Membres. des privileges
et inminites qui lui sont n-cessaires pour atteindre ses buts et que les representant-
des Membres des Nations Uhies et les fonctionnaires de I5Organisation iouissent
egalement des ^rivilenes et i^rpjnites qui lour sont nocess^ires nour exercer en toute
indnpendance leurs fonctions en rapport avec

En consequence., par une resolution adoptee le 13 fevrier 19H6, ] JAssemblee
generale a apnrouvo la Convention suivante et l!a. proooseo a l!=ic!hf'sion de* chacun des
?%mbres des Nations Unies.

ARTICLE

SECTION 1. L1 Organisation des Nations Unies pon^c:de la porsonnalit
Elle a la caoacite:

a) Do contractor-

b) D?acquerir et cie vendre des biens immobiliers et mobiliers

c) D'1 ester en lustice .

Biens. Fonds et Avoirs

SECTION 2. reorganisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient
leur siege et leur detenteur, .Iouissent de l'l^nunite de .iuridiction, sauf dans
la mesure ou 1'Organisation y a exnress^ent renonce., dms un -cas particulier II
est toutefois entendu quo la renonciation ne Peut s'-tendre a des -csures dExecution
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SECTION " Les locaux *r- 1'Organisation sont inviolables. Ses Mens et avoirs ?<
ou' au-il^sc t^ouvent et ouei nue soit levr decenteur., sont exempts a- perquisition,
requisition, confiscation, -xpro-riation ou de toute autre forme de contramte
executive , rdministratlve- Judicate? .ou l^lslativo.

SECTION n. Les archives rte 1^-nnisation et, cVuno irsniere rr-neralo^tous les
documents lui apnartenant ov. d'i;enus oar cllo. sont inviol-blcs, ou nulls se

trouvent.

SECTION S. 3?ns otre asti-einte .-. aucun control'-, r^crianentation ou moratoiro

financiers *

a) T.'Orpanisation neut cletenir dos fonds. de I1 or ou des
devices auolconc;.ies et Rvoir dos conptes en n'imoorte

quello nonnaie-

b) L!Oro-pniPP.tiQn peut transf-rsr librcment scs fonds, son or ou
ses clevises d'un rays tens. im. autre on a I*lnteneu3' d'im Pavs
ouelconaue et converter toutos devises ri-tenues nar clle en

toutc autre nonnaie.

Dans Texercice des c^roits oui lui sont accordes en vertu de la Section 5
H^sus 1 0?"anisaSon ^es Nations Unies tienara ccmotc de toufces renresentations
Cl-<ieSSUo- X 'JI :fJU.jaoiui - -x.o - ^. n.4..n,rw nmrrmvi v dnyine>° S

du Oouvemement d-un -tat ^ernbre , d^s la mesuro ou ell,, e^uimora oou/oi. ^ cionne. s

sens porter prejudice a ses nronrc.s int^rets,

SECTION 7. L^Organisation dos Nations Uhles. ses avoirs, revenus et autres biens

sont:

a) K-onerps de tout imnot direct, II o^eure entenc^u, toutefois,
ouo rorrani^tlon ne demandera pas 1' exoneration d'^nots
qu: ne seraient pas en exces de la simple remuneration de

services -.Vutilite rA^liaue,

b) F-xomV's de tous rtroits do douane et prohibitions et restrictions
d^rfcption ou dx-xportation a Ve-ard d'db.1ets i^mortos
ou""expo-tos p^r 1 OrSnisation des Nations Unies Pour son usa^e
officie] II ^t entendu toutefoir>:. nuc les articles Pinsi
Worths en franchise ne seront pas vendus sur le territoire
iu vn™ *-ms leouel ils auront cto introduits, p. moins cue ce
ne soit a des conditions anr^cs par lo Gouvernement de ce pays.

c) Exor-res de tont Hroit ie dour,ne et de toutes prohibitions et
restrictions" d" irrportation et d * exportation a 1' ep^rd de

ses publications.
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SECTION 8. Bien que I1 Organisation des Nations Unies ne revendique pas,, en principe.
1'exoneration des drolts d'accise et des taxes a la vente entrant dans le prix des

biens mobiliers ou immobiliers, cependant. quand elle effectue.pour son usage officiel

des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature 3 les

Membres prendrontj chaque fois qu'il leur sera possible3 les dispositions

administratives appropries en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces

drolts et taxes.

Facilites de Communications

SECTION 9. L'Organisation des Nations Unies beneficiera, sur le territoire de chaaue

Membre, pour ses conmunications officielles., d'un traitement au moins aussi favorable

que le traitement accorde par lui a tout autre epuvernement -, y compris sa mission

diplomatique3 en ce qui concerne les priorites. tarifs et taxes sur le courTier^ les

cablopp^ammes 3 tele.n^rammes, rarHo-telepramraes, telephotos7 communications telephoniques

et autres conmunications3 ainsi que sur les tarifs de presse pour les informations a.

la presse et la radio. La corrcspondance officielle et les autres communications

officlelles de 1'Organisation ne pourront etre censurees.

SECTION 10. LvOrganisation des Nations Unies aura le droit d'employer des codes ainsi

que dlexpedier et de recevoir sa correspondence par des courriers ou valises qui

jouiront des memes privileges et Immunit^s que . les courriers et valises diplomatiques,

ARTICLE IV

Representants des Membres

SECTION 11. les representants des tfembres aupres des organes princinaux et subsidialres

des Nations Unies et aux conferences convoquees par les Nations Unies jouissent, durant

l'exercice de leurs fonctions et au cours des voyages h destination ou en provenance du lieu

de la reunion,, des privileges et immunites suivants-

a) Immunite drarrestation personnelle ou de detention et de

salsle de leurs ba'^ages personnels et en ce qui concerne les

actes accomplis par eux en leur qualite de representants (y

compris leurs paroles et ecrits)^ immunlto de toute juridiction1

b) Inviolabilite de tous pauiers et documents-

c) Droit de faire usap"e de codes et de recevoir des documents

ou de la correspondance par courrier ou par valises scellees1
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d) Exenption pour eux-memes et pour leurs conjoints a I'egard

de toutes mesures restrictives relatives a l'iwnigrations, cie toutes

formalities dfenregistrement des Strangers •> et de toutes

obligations de service national dans les pays visites ou

traverses par eux d^ns l7oxercice de leurs fonctions"

e)

f)

g)

Les memes facilites en ce oui concerne les reglementations

monetaires ou de change cue celles accordees aux representants

de gouvernements '^tranrrers en mission officielle temporaire^

Les remes irrmunites et facilites on ce qui concerne leurs

bagages personnels quo celles accordees aux agents diplomatiques 5

et egalement-

Tels autres privileges, iirmunites et facilites non incompatibles

avec ce qui precede dont jouissent les agents diplomatiques,

sauf le droit de reclamer 1! exemption des droits de douane

sur des objets importes (autres que ceux qui font partie de leurs

bagages personnels) ou de droits d'accise ou de taxes a la vente.

SECTION 12. En vue d 'assurer aux representants des Membres aux organes principaux

et subsidiaires des Nations Uhies et aux conferences convoquees par 1■Organisation

une complete liberte de parole et une complete independance dans l'accomplissement

de leurs fonctions, l'immunito de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les

ecrits ou les actes emanant d'eux dans 1 accornplissement de leurs fonctions continuera

a leur etre accordee9 memo apres nue ces personnes auront cesse dsetre les representants
des T-1embres.

SECTION 13. Dans le cas ou lr Incidence dcun impot quelconque est subordonnee a la

residence de 1'assujetti, les periodes, pendant lesquelles les representants des
Membres aupres des orjzanes principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux

conferences convoquees par l:0rganisation des Nations Unies se trouveront sur le

territoire d?un Etat Membre pour l'exercice de leurs fonctions3 ne seront pas

considerees comme des periodes de residence.

SECTION 14, Les privileges et innunites sont accord's aux representants des Hombres

non a leur avantage personnel; mais dans le but d!assurer en toute independance

l'exercice de leurs fonctions en rapport avec lT0rganisation. Par consequent;, un

a non settlement le droit., mais le devoir de lever l'immumte de son representant

dans tous les cas ou, a son avis, l'immunit^ empecherait que lustice soit faite et

ou elle peut etre levee sans nuire au but pour lequel I'immunite est accordee.

SECTIOM 15, Les dispositions des Sections 115 12 et 13 ne sont pas applicables dans

le cas d'un representant vis-a-vis des autorites de 1'Etat dont il est ressortissant
ou dont il est ou a ete le representant.
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SECTION lfi. Aux fins du present article, le terme representants"' est considere
™ comprenant tous les delves adjoints-, conseillers, experts technioues et

secretaires de delegation.

ARTICLE V

Fonctionnaires_

SECTION 17. Le Secretaire general determined les categories des fonctionnaires
auxnuels s'apoliquent les dispositions du present article ainsi que de 1"Article
VII1 II en soumettra la liste a 1'Assemble gen^rale et en donnera ensuite ^

communication aux Gouvernements de tous les fenbres. les noms des fonctionnaires
cornels dans ces categories seront communiques periodiquement aux Gouvernements des
Membres.

SECTION 18. Les fonctionnaires de 1 Organisation des Nations Unies:

r) Jouiront de rimmunite de iuridiction pour les actes accomplis
par eux en leur qualite officielle (y compris leurs paroles et

ecrits)■

b) Seront exoneres de tout toot sur les traitements et emoluments
verses par 1'' Organisation des Nations Unies -

c) Seront exempts de toute obligation relative au service national'

d) Ne seront pas sounds, non plus cue leurs conjoints et les
membres de leur famille vivant a leur charge, au^ dispositions
llmltant 1; iTrrnipration et aux formalites d'onrerdstrenent des

etrangers:

e) Jouiront- en ce qui conceme les facilites de change, des Irenes
privileges queies fonctionnaires d'un rang cornparable appartenant
aux missions diplomatiques accreditees aupres du Oouvernement

interesse'

f) Jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membrcs de leur famille
vivant a "leur chprire, "des memes facilites de rapatriement que les
cnvcyes diplomatiques en periode de crise Internationale:

r) Jouiront du droit rt7 importer en franchise >ur mobilier et
"' leurs effets a 1'occasion de leur premiere prise de fonction dans

le pays intercsse,

SECTION 19. Outre les privileges et Immunites nrevus a la Section 185 le Secretaire
general et tous les Sous. Secretaires reneraux; tant en ce qui les concerne qu en
ce qui conceme leurs conjoints et enfants ndneurs.. jouiront des privileges,
immunites, exemptions et facilites, accordes, conformement au droit international,

aux envoyes diplomatiaues.
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SECTION 20; ^Les privileges et immunites sent accordes aux fonctionnaires uhlquement

dans I'interet des Nations Unies et non a leur avanta^e personnel. Le Secretaire

general pourra et devra lever I'imnunito accordee a un fonctionnaire dans tous les

cas ou, a son avis, cette immunite empecherait aue justice soit faite et pourra

etre^levee sans porter prejudice aux interets de 1'Organisation. A l'e^ard du

Secretaire general,, le Conseil de Securite a qualite pour prononcer la levee des
immunites.

SECTION^21. L'Organisation des Nations Unies collaborera3 en tous temps, avec les

autorites competentes des Etats Membres en vue de faciliter la bonne administration de

la justice, d1assurer 1'observation des reploments de police et d'eviter tout abus

auquel pourraient donner lieu les privil^es 5 Imminites et facilltes enumeres dans
le present article.

ARTICLE VI

Experts en missions pour 1'Organisation des NationsJJnies

SECTION 22. Les experts (autres que les fonctionnaires vises a l?Article V) lorsqu'ils

accomplissent des missions pour 1'Organisation des Nations Unies5 jouissent, pendant

la duree de cette mission,, y comnris le teirros du voyage, des privileges et inmunites

necessaires pour exercer leurs fonctions en toute independance. Us ..jouissent en

particulier des privileges et iMfiunites suivants:

a) Inmunite d'arrestation personnelle ou de detention et de
saisie de leurs ba^ares personnels^

b) Immunite de toute juridiction.en en qui concerne les actos

accomplis nar eux au cours de leurs missions (y compris leurs
paroles et ecrits). Cette immunite continuera a leur etre

accordee meme apres que ces personnes auront cesse do remplir

des missions pour 1'Organisation des Nations Unies-

c) Inviolabilite de tous paoiers et documents1

d) Droit de faire usafre-de codes et de recevoir des documents

et de la corresioondance par courrier ou par valises scellees..

pour leurs canmunications avec 1'Organisation des Nations Unies■

e) Les memes facilites:. en ce qui concerne les recdementations

monetaires ou de change que celles aui sont accordees aux

representants des crouvernements etranp;ers en mission officielle

temporaire•

f) Les memes immunitos et facilites en ce qui concerne leurs

bagages personnels que celles aui sont accordees aux agents

diplomatiques.
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SECTION 23. Les priv-J.le.3e3 ot iimin.it£3 sont accord's air' oxoe^ts dan? l'lnteret
de I1'Organisation des TTations Unies; et non a leur -vantage personnel. Le "secretaire
feneral oourra et dovra lever l!immunit- accordee a un expert. dan-- tour, ien cas ou

, a son avis., cette ivnrrunit^ omrxoheralt quo .-justice soit faite'ct ou ellc peut et^e '
• levee sans porter prejudice aux interets de ^O

ARTICLE VTI

cr^^tic«ris Unles

SECTION 2'l. LrOrganisation ^es ^-ations IJnies pourrp d^livrer des laissez-passer a
ses foiictionnaires. Ccs laissr^-passer seront reconnus ot acceotos. par les
autorites des Etats T'Tonbres;. cowe titre valable do voyage en tenant co^iinto des
dispositions de la Section 25. *

SECTION 25.*.Ies dcmandes de visas (lorsque des visas sont necessaires) emanant des
titulaires de ces laisses ■msscr, ot accomparrnees d'un certificat attestant que ces
fonctionn^ires voyarent notir le cornice de -VOrranisation, devront etre examinees dans le
plus bref delai oossible, Qi outre, ^es facilites de voyage raoide seront accordees '
aux titulaires de ces Iais3ez--passer.

SECTION 26. Des facilitos nnaloe-ues a cellos oui sont mention;'os a la; Section 25 seront
accordees aux experts ot autros personnel qui^ sans etre munis 0:un laissez-passer des
Nations Unies. seront portours d!un certificat attestaiit ou;ils vovarent dout le
coirpte de 1'Orpanisation..

SECTTIOM 27, Le Secretaire fTener^l, les Sovx -Secretaires p^neraux ot les directeurs -.
voyageant oour lo comnte de 1?Organisation et minis d*un laissez-pa^ser delivrn
par celle-ci, joulront des Merne? facilites que Icr, envoyes dlDlomatinues.

SECTION 28, Les dispositions du present article neuvent etre appliquees aux
fonctionnaires3 de ranrr analo.roie, apoarten^nt 'a dos institutions rp£c3alisees, si
les accords fixant les relations dosdites institutions avec Iv0rpyanisation3 aux
termes do 1''Article C?> de la Charts.. comfort?nt une dirjoositaon a cet effect.

VIH

Re.'-;lement des Differends

SECTION 29- 1/Organisation des Hation;; Uhies devra orovoir des nodes de ref^]ement
appropries pour;

a) Les diff"rends en maticre de contrats ou autres
diff^ronds de d?'oit prive dans lesouels I1Organisation
serait partie

b) Les djrfpronds -l°ns lesquels serait inolloue un
-fonctionnairo de l^Qpfrinisation qul. du fait de sa

situation o^ficiolle, louit de I'lmmunite, si cette

itf*? nfa n;is 'te lov-e par lo Secretaire f
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SEOTICF 30. Toute contestation portnnt sur 1Tinterpretation ov I'application de

la pr'sente convention sera porteo devant !■'"■ Cour Internationale do Justice:, a
moins que dans ion. ens denr/ los parties ne-: conviennent - d7avoir recours h.
un autre node de ref'-leinent. -qi un d:l.f^re>"<d sur^it cntro V^r^-an:* nation des Nations

Unies, d'une part, et un ."'■Jernbre ':autrr r>ort.. un ?.vin connult.?.tlf sur -out noint

de droit soulev^ . sera domandf- en confoniito r:e 1'Article 9^ dc ].rt Char"e et de
lfArticle 65 du ^tatut do la Cour1, L7nvi^ ^e la Coi.sr soro accent^ par le
conme decisif.

SECTION 31. La presento convention est soumise noizr ndhesion a tous les Fembres

de 1'Organisation des Nations Unies

SECTION 32. Lvadhesion s7effectuera nar le d<~'odt d'un instrument aupres du

Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies et la convention entrera er

vi^eur a 1'ep-ard de chaque Menibre, a la date du depot nar ce "teibre de son

instrument d5adhesion.

SECTION 33. le Secretaire general informer? tous les ."lenbros fie 1'Or^an

des Nations Unies du depot de cviaaue adhesion.

SECTION 3^° II est entendu que lorou;un instrument d'adhesion est d'poso par un

^lembre auelconnue5 eel'1! ci doit etre en niesure d'.^npliouor- en vertu de son

procre droit,-, les disnositions de la cresente convention,

SECTION 35- La pr^sente conventior restera en vi.^ucu"^ ervtre I'Qpf-anisation dos

Nations Unies et tout Menbre oui giira d^nose koy\ "Instrument d adhesion, tant que

ce Me^bre sera Meinbre r1e I'Drrrnnisation nu .lusou'a ce nu7un- convention ^-'eneralo

revisee ait ete approuvee par 1'Asser^blee r?:ener^le et quo ledit ^ler^bre ".nit

devenu partie a cette derniere convention.

SECTION 36. k-1 Secretain..' ^en^ral ^ourra conelure , avec un ou nlusiears ^Tcmbre"
des accords additionnels, am^naFeant, en ce nui concerne ec "^enbre ou ces

Membres, les dispositions de la prosento convention. Ces accords ar'ditionnels

seront dans chaouo cas soumis a 1-approbation de 1'Assnmblc-e ^n^rale.




